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EDITO

Madame, Monsieur,

En mes qualités de Président du SIDEN-SIAN et du Conseil d’Administration de sa
Régie  Noréade,  j’ai  le  plaisir  de  vous  présenter  l’édition  2015  du  rapport
d’activité de celle-ci.
Comme tous les ans, il se compose d’une part d’un cahier statistique contenant
toutes les données que notre syndicat doit réglementairement communiquer à ses
collectivités membres et d’autre part d’une publication que nous avons souhaité
éditer afin de répondre de manière synthétique aux questions que vous pouvez
légitimement vous poser.
Conçue dans un objectif de lisibilité, elle a pour vocation de toujours mieux faire
connaître  notre  entreprise  publique,  ses  savoir-faire  et  ses  performances.  Au
cœur de la  démarche de Noréade depuis sa  création,  cette préoccupation se
trouve plus que jamais à l’ordre du jour.
En  effet,  2015  aura  été  avec  la  Loi  « NOTRe »  une  année  marquante  pour
l’évolution d’ici à 2020 de l’organisation de la coopération intercommunale dans
les domaines de l’eau et de l’assainissement et ce rapport d’activité illustre bien
la capacité de notre régie à faire face dès à présent à cet enjeu.
Aussi, c’est avec la fierté du travail accompli l’an dernier et l’assurance que nous
poursuivons  et  amplifions  nos  efforts  au  service  de  nos  abonnés  et  de  nos
collectivités adhérentes en 2016 que je vous souhaite, Madame, Monsieur, une
agréable lecture de ce document.

Madame, Monsieur,

Année  après  année,  Noréade,  la  Régie  du  SIDEN-SIAN  sous  cette  appellation
depuis 2009, a progressé en notoriété parmi les élus des collectivités membres de
ce syndicat comme chez ses abonnés.
C’est là l’un des objectifs de ce document qui est élaboré afin de répondre avec
clarté aux interrogations sur la nature de Noréade, le processus de décision dans
notre  Régie,  notre  organisation  et  l’exercice  de  nos  missions  telles  que  la
garantie de l’alimentation en eau potable, de la qualité de l’assainissement et de
la continuité de chacun de ces services.
Cette présentation s’accompagne bien sûr d’un compte-rendu des événements
marquants de 2015 qui, après le renouvellement de nos instances durant l’année
précédente, a vu notamment se développer la mise en œuvre de la compétence
Défense Extérieure Contre l’Incendie.
En prenant l’engagement de demeurer en 2016, avec l’ensemble du personnel de
Noréade,  plus  que  jamais  à  l’écoute  de  nos  abonnés  ainsi  que  des  élus  des
communes  qui  ont  rejoint  le  SIDEN-SIAN,  je  vous  prie  d’agréer,  Madame,
Monsieur, l’expression de notre entier dévouement. 
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FONCTIONNEMENT DU SIDEN-SIAN ET DE NOREADE

Une gestion publique efficace

Noréade exploite directement les services à caractère industriel et commercial relevant des compétences
Eau Potable, Assainissement Collectif et  Assainissement  Non Collectif  du SIDEN-SIAN, et dans un cadre
conventionnel, les services à caractère administratif relevant des compétences Gestion des Eaux Pluviales
Urbaines (GEPU) et Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI).

Ce  mode de gestion  publique,  totalement  transparent,  fait  l'objet  d'un  suivi  régulier  de  la  part  des
services de l'Etat avec, notamment, un contrôle des comptes rigoureux.

Dans  ces  conditions,  les  collectivités  ou  établissements  publics  adhérents,  ainsi  que  les  abonnés
bénéficient à la fois du respect de l'intérêt général et de la sauvegarde d'une certaine idée du service
public, dans le cadre exclusif de l'exercice par Noréade de chacune de ses missions (l'eau ne finance que
l'eau et l'assainissement uniquement l'assainissement...).

Les investissements rendus nécessaires par un accroissement des besoins  du service, l'état des ouvrages et
installations existantes, l'évolution de la réglementation en matière d'eau potable et d'assainissement,
font l'objet d'une programmation à long terme, dont est absente toute recherche d'un quelconque profit,
et d'une réalisation dans le respect de la réglementation applicable aux Marchés Publics.

Dans  un  contexte  d'investissements maîtrisés et  donc  de  frais  financiers  limités,   les  résultats
excédentaires des exercices budgétaires, sont systématiquement placés en réserve pour être affectés aux
financements d'opérations à venir.  Celles-ci sont financées sur les seules ressources propres de la Régie
parfois abondées par des subventions ( Agences de l'Eau, … ).

Les communes dont  les services d'eau et d'assainissement ont été transférés au SIDEN-SIAN n'ont pas à
participer financièrement à la gestion de ces services.

A cet  égard,  les  redevances payées  par  les  usagers  des  services  d'eau  et  d'assainissement  gérés par
Noréade,  ainsi  que les cotisations versées par les communes dans le cadre du service  GEPU et DECI,
incluent le coût de création, de renouvellement, d'amélioration, de renforcement et de maintenance de
l'ensemble des installations nécessaires au service et ceci, dans un esprit de mutualisation. 

En effet, l'adhésion d'une commune au SIDEN-SIAN pour une de ses compétences constitue un engagement
sur le long terme, contrairement à la passation d'un contrat de délégation de service public d'une durée
déterminée et limitée en principe à 12 ans.

Les instances du SIDEN-SIAN et de sa régie Noréade

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le SIDEN-SIAN prend ses décisions lors des
comités syndicaux qui, comme les conseils municipaux dans les communes, doivent être tenus au moins
quatre fois par an.
Ces réunions de Comité Syndical sont aussi l'occasion pour l'ensemble des 110 délégués, désignés par les
communes et groupements de communes membres du syndicat, d'être informés  sur  ce qui se passe au
niveau de la Régie.
Bien entendu, si le fonctionnement de Noréade venait à leur paraître insatisfaisant, il serait possible au
Comité Syndical de choisir un autre mode de gestion.

Quant à la Régie Noréade, elle est dotée de deux instances :
• Le conseil d'Administration, qui réunit 34 membres issus du Comité Syndical SIDEN-SIAN et

représente le véritable organe décisionnaire de la Régie ;  ses membres étant des élus
locaux tout à fait avertis des réalités du terrain, ils peuvent contrôler la mise en œuvre
effective des décisions qu'ils ont prises.

• La  Commission  d'Appels  d'Offres,  qui  est  compétente  pour  examiner  les  propositions
reçues dans le cadre des marchés publics lancés par la Régie, et dont les décisions sont
ensuite soumises à la ratification du Conseil d'Administration.
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Des réunions de territoires pour rester à l'écoute des communes
membres

Noréade agit aussi dans le souci de la proximité. Tel est le sens des réunions annuelles décentralisées dites
« réunions  territoriales»,  par arrondissement dans le Nord, et  par département pour le Pas-de-Calais et
l'Aisne (y compris les communes de la Somme).
Se déroulant à la charnière des mois de novembre et décembre, elles ont un double objectif :

• Apporter aux élus de l'ensemble des communes du territoire de compétence toutes les
informations nécessaires sur l'actualité toujours extrêmement fournie dans les domaines
de l'eau et de l'assainissement.

• Connaître  au  mieux l'état  des  souhaits de  chacune des  communes  adhérentes  afin  de
pouvoir adapter la programmation des investissements de la Régie.

Ces réunions sont préparées en amont par des commissions de programmation réunissant la Direction
Générale de la Régie ainsi que les représentants des différents secteurs géographiques du territoire de
compétence du syndicat au comité du SIDEN-SIAN.

A l'issue de ces réunions,  la proposition du programme d'investissements peut être soumis au vote du
Conseil d'Administration de la Régie.

Les Maires et Présidents de groupements de communes membres du SIDEN-SIAN sont bien conscients de
l'importance de ces réunions, comme en témoigne leur forte participation à chacune d'entre elles.
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Des groupes thématiques en plein essor

Pour toujours davantage associer les élus à la prise de décision, il a été décidé depuis quelques années de
constituer, sur des problématiques d'actualité méritant une réflexion plus particulièrement approfondie,
des groupes de travail thématiques.

Ces groupes généralement ouverts à tous les délégués du Comité Syndical du SIDEN-SIAN intéressés par le
sujet mis à l'étude, se sont réunis en 2015 avec pour ordre du jour :

- Le point sur la compétence Défense Extérieure Contre l'Incendie
- L'orientation du plan Communication 2015-2016
- Le projet de Débat d'Orientation Budgétaire 2016 – Evolution des tarifs
- La nouvelle procédure de recouvrement des factures d'eau
- L'évolution du taux d'impayés
- L'état des lieux de l'activité du Service Public d'Assainissement Non Collectif et ses évolutions futures
- La coopération décentralisée
- Le Portail « Elus » sur Internet



Les engagements de service de Noréade
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L’engagement de Noréade pour l’entretien différencié des espaces
publics

L’accompagnement des territoires prioritaires pour moins de produits phytosanitaires dans l’eau

Noréade accompagne depuis 2007 les communes, les collectivités et les gestionnaires de voirie de certains
territoires (1) vers le raisonnement et la réduction de l’usage des produits phytosanitaires sur les espaces
qu’ils  entretiennent.  L’objectif  est  d’écarter  les  risques  de  pollution  des  eaux  souterraines  et
superficielles par ruissellement ou déversement de produits, et de prévenir la sécurité et la santé des
usagers. 

Les communes et collectivités volontaires qui s’engagent durablement dans cette démarche signent la «
Charte d’entretien des espaces publics pour la préservation de la ressource et des milieux aquatiques
». Cette charte en 5 niveaux est déployée par les Agences de l’Eau Artois-Picardie et Seine Normandie et
la région Hauts-de-France, et propose des actions pour tendre progressivement vers le « Zéro Phyto ». 

En septembre 2015, 89 des 674 communes adhérentes à Noréade ont signé cette Charte, et l’appliquent
sur  leurs  espaces.  Noréade assure  une animation  de  territoire  (1)  permettant  ainsi  de  pérenniser  la
dynamique collective. 

(1) Cet accompagnement s’est mis en place en priorité sur les territoires d’Opérations de Reconquête de la QUalité de
l’Eau (ORQUE) animées ou co-animées par Noréade.

La mise en place d’un entretien différencié des sites Noréade

Afin de soutenir les efforts engagés par les communes, les élus du conseil d’administration ont voté à l’unanimité
en 2012 la signature et l'application de la « Charte d’entretien des espaces publics » sur les espaces de Noréade.

Pour la réduction des produits phytosanitaires, les marchés publics d’entretien favorisent depuis 2015 les
techniques alternatives telles que le désherbage mécanique, l'utilisation de la binette, le paillage des
massifs,  et  encadrent  mieux  l’usage  des  produits  phytosanitaires.  Désormais,  leur  utilisation  est
minoritaire, soumise à autorisation et interdite dans les secteurs à proximité immédiate de l’eau. En
2017, la régie entretiendra l’ensemble de ses sites sans avoir recours aux produits phytosanitaires.
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En terme d’entretien différencié,  chaque centre a classé ses sites (bâtiments  administratifs,  stations
d’épuration,  lagunes,  réservoirs,  ouvrages  de  production  d’eau  potable,  …)  selon  trois  objectifs
d’entretien : « soigné», « modéré » ou « extensif » et adapte les pratiques et l’intensité de l’entretien en
fonction. 

Enfin, Noréade applique, dès la conception des ouvrages, des choix favorables à la préservation de la
biodiversité  et  à  la  gestion  différenciée.  Par  exemple,  selon  les  sites,  il  s'agit  de  planter  des  haies
diversifiées avec des espèces locales, de privilégier les arbres en bosquets qui s’intègrent parfois mieux au
paysage que les haies périphériques, ou de prévoir des voiries déjà enherbées en surface qui seront tout
simplement tondues. L’implantation d’abris à auxiliaires, de nichoirs ou de prairies fleuries participe à
cette démarche.

Ces  changements  de  pratique  sont  signalés  sur  le  terrain  par  des  panneaux  spécifiques.  Cette
communication  est  essentielle  pour  la  compréhension  des  riverains,  des  élus  et  des  partenaires
professionnels.

La possibilité d’entretenir les sites par éco-pâturage

Une réflexion a été menée dans les centres d’exploitation Noréade sur les possibilités d’éco-pâturage de
certains sites. Cette méthode d’entretien écologique des espaces prévoit que le pâturage des animaux
remplace les tontes mécaniques. Cette gestion permet d’augmenter la diversité des milieux et de rétablir
un équilibre dans la végétation qui s’y développe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, et les
coûts d’entretien des espaces sur le long terme. L’éco-pâturage permet aussi d’envoyer un message fort
pour signifier un changement général des habitudes d’entretien.

En  2015,  5  sites  pilotes  du  centre  de  La  Gorgue  (le  bâtiment  administratif  du  centre,  une  station
d’épuration et trois réservoirs dont un situé en plein lotissement) ont été pâturés par des moutons, des
poneys,  des ânes et  même des vaches.  Cette expérience concluante est  étendue en 2016 à 11 sites
supplémentaires des centres d’Avesnelles, Cassel, et Pecquencourt Nord et Sud. 
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INVESTISSEMENTS ET INAUGURATIONS 2015
Les inaugurations et visites de chantier du printemps 2015

3 AVRIL 2015

• Inauguration de la station d’épuration Intercommunale de ZERMEZEELE traitant les eaux usées des communes
de ZERMEZEELE et WEMAERS-CAPPEL - capacité de traitement de 190 Eq/h
Noréade : 233 869 € HT, AEAP* : 87 131 € HT, MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 321 000 € HT

• Inauguration de la station d’épuration du Coron de Fléchinelle d’ENQUIN-LES-MINES - capacité de traitement
de 200 Eq/h
Noréade : 102 294 € HT, AEAP : 105 843 € HT, MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 208 137 € HT

7 AVRIL 2015

• Inauguration de la station d’épuration de LA FLAMENGRIE - 
capacité de traitement de 500 Eq/h 
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 105 921 € HT) : 
366 605 € HT, AEAP : 75 658 € HT, 
AEAP solidarité Urbain-Rural : 60 526 € HT, 
CD59** : 60 526 € HT, MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 563 315 € HT

21 AVRIL 2015

• Inauguration de la station d’épuration intercom-
munale de WORMHOUT pour le traitement des eaux 
usées des communes de WORMHOUT, ESQUELBECQ 
et LEDRINGHEM 
Capacité de traitement de 10 000 Eq/h 
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 1 549 
046 € HT) : 3 318 653 € HT, AEAP : 1 340 079 € HT, 
CD59 : 341 268 € HT
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 5 000 000 € HT

23 AVRIL 2015

• Inauguration de la station d’épuration de BONY - capacité de 
120 Eq/h
Noréade : 69 992 € HT, AEAP : 70 107 € HT, CD02*** : 49 901 € HT, 
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 190 000 € HT

• Visite de chantier de la station d’épuration intercommunale de 
BOHAIN-EN-VERMANDOIS pour le traitement des eaux usées des 
communes de BOHAIN-EN-VERMANDOIS, ETAVES-ET-BOCQUIAUX et 
SEBONCOURT - capacité de traitement de 9 150 Eq/h
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 1 644 490 € HT) : 
2 786 000 € HT, AEAP : 1 199 819 € HT, CD02 : 214 181 € HT,
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 4 200 000 € HT
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11 MAI 2015

• Inauguration de la station d’épuration intercommu-
nale d’AUBY pour le traitement des eaux usées des 
communes de AUBY, MONCHEAUX, RAIMBEAUCOURT et
ROOST-WARENDIN 
capacité de traitement de 24 000 Eq/h
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 1 859 000 €
HT) : 3 456 798 € HT, AEAP : 1 207 000 € HT, 
CD59 : 81 202 € HT,
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 4 745 000 € HT

26 MAI 2015

• Visite de chantier de la station d’épuration intercommunale de LE 
RONSSOY pour le traitement des eaux usées des communes de LE 
RONSSOY, VILLERET, HARGICOURT, LEMPIRE, TEMPLEUX-LE-
GUERARD - capacité de traitement de 1 980 Eq/h
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 305 340 € HT) : 
689 660 € HT, AEAP : 305 340 € HT, CD02 : 105 000 € HT,
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 1 100 000 € HT

• Inauguration de la station d’épuration intercommunale de 
BRANCOURT-LE-GRAND pour le traitement des eaux usées des 
communes de BRANCOURT-LE-GRAND et MONTBREHAIN - capacité de 
traitement de 1 700 Eq/h
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 387 161 € HT) : 
547 222 € HT, AEAP : 497 778 € HT, CD02 : 105 000 € HT,
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 1 150 000 € HT

2 JUIN 2015

• Inauguration de la station d’épuration du lieu dit «le calvaire» de 
SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON - capacité de traitement de 40 Eq/h
Noréade (dont avance remboursable AEAP de 17 218 € HT) : 
74 482 € HT, AEAP : 7 379 € HT, CD59 : 8 806 € HT, 
AEAP solidarité Urbain-Rural : 7 379 € HT, 
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 98 046 € HT

• Inauguration de la station d’épuration par lagunage naturel du 
hameau d’Escaufourt à SAINT-SOUPLET - capacité de traitement de 
200 Eq/h
Noréade : 130 186 € HT, AEAP : 72 330 € HT, 
AEAP solidarité Urbain-Rural : 39 449 € HT, CD59 : 38 035 € HT, 
MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 280 000 € HT

Le premier enfouissement d’une citerne incendie à HESTRUD
Le 16 juin 2015,  un  an après  la  prise de compétence « Défense extérieure contre
l’incendie », Noréade a procédé pour la première fois à l’enfouissement d’une citerne
incendie.  Celle-ci  servira  à  protéger  le  centre  du  village  d’HESTRUD.  Une
impressionnante citerne de 10 tonnes a ainsi été enfouie au beau milieu du village.
D’une capacité de 120 m3, elle permettra d’éteindre un feu en deux heures avec ses
350 mètres de tuyaux qui couvriront entre 70 et 80 % du territoire communal.
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11 LA LA GOUVERNANCEGOUVERNANCE DU SIDEN-SIAN ET DE SA REGIE  DU SIDEN-SIAN ET DE SA REGIE 
NOREADENOREADE

Le  SIDEN-SIAN  est  un  Etablissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  entièrement  dédié  à  ses
missions de distribution d’eau et d’assainissement.

S’il réunit les deux activités depuis le 1er janvier 2009, son histoire débute en 1950 avec la création du
SIDEN et en 1971 avec la création du SIAN.

Pour l’exploitation des services relevant de ses compétences,

• La production et la distribution d’eau potable et industrielle,
• L’assainissement collectif et non collectif,
• La Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU)
• La Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) à compter de 2014,

le SIDEN-SIAN s’est doté d’une régie, Noréade, à personnalité morale et autonomie financière.

Noréade a donc pour mission de fournir en permanence à ses abonnés une eau respectant les critères de
potabilité dans un souci d’accès au service pour tous. La Régie agit également pour la préservation du
milieu naturel et notamment des ressources en eau en assurant la collecte et le traitement des eaux
usées.

NOTRE MISSION DE SERVICE PUBLIC
Permettre aux communes, quelle que soit leur taille, de disposer des capacités

techniques et financières nécessaires au développement et au maintien
d’un service public de distribution d’eau potable et d’assainissement au

plus juste prix. Pour ce faire, nous réalisons de véritables investissements 
d’ouvrages publics d’intérêt général.

NOS ENGAGEMENTS
Intérêt général

Qualité et continuité de service
Transparence vis à vis du service rendu

Proximité

NOS PRINCIPES D’ACTION
Solidarité Intercommunale

Transfert complet des compétences (Maîtrise d’ouvrage et exploitation)
Péréquation tarifaire

Exploitation directe des services (Régie Noréade)

La Régie dont la direction et les services généraux sont situés à WASQUEHAL, est dotée de 8 Centres
d’Exploitation,  à  savoir :  AVESNELLES,  BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS,  CASSEL,  LA  GORGUE,  LE  QUESNOY,
PECQUENCOURT NORD ET SUD, URVILLERS (anciennement ESSIGNY-LE-GRAND avant le déménagement en
octobre 2015) et un centre de travaux à ORCHIES. Chaque centre d'exploitation couvre une partie du
périmètre d’intervention du Syndicat. 
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22 PRESENTATION DU TERRITOIRE DESSERVIPRESENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI
Prés  de 700 communes du Nord, du Pas-de-Calais, de l’Aisne et de la Somme font confiance au

SIDEN-SIAN pour leur service d’eau potable et leur service d’assainissement et font du syndicat mixte le
plus vaste groupement, en nombre de collectivités locales intervenant dans ces domaines en France.
Le nombre de communes adhérentes au SIDEN-SIAN par compétences transférées est le suivant :

Compétences transférées Au 31/12/2014 Au 31/12/2015 Exploitées par Noréade Autres exploitants –
Contrats D.S.P. 

Eau Potable 568 571 (1) 569 2

Assainissement Collectif 551 577 571 6

Assainissement Non Collectif 489 516 516 -

Eaux Pluviales 471 507 505 2

Défense Extérieure Contre l'Incendie 318 384 384 -

(1) Les 23 communes de la Métropole Européenne de Lille ont été exploitées sous contrat en 2015 avec ré-adhésion au 01/01/2016 - Le nombre réel au 31/12/2015 est donc 548

  Extension du périmètre d’intervention - Accroissement de l’activité de Noréade

Trois communautés de Communes ont  décidé en 2014 de transférer au SIDEN-SIAN leurs compétences
Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Gestion des Eaux Pluviales Urbaines, décisions
validées par le vote du comité SIDEN-SIAN en novembre 2014. Les adhésions ont été effectives le 30 juin
2015, après la publication des arrêtés préfectoraux correspondants. Il s’agit :

- de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre pour les communes de :
BAMBECQUE,  BROUCKERQUE,  CAPPELLEBROUCK,  DRINCHAM,  HOLQUE,  HONDSCHOOTE,  KILLEM,
LOOBERGHE, MILLAM, OOST CAPPEL, REXPOEDE, SAINT MOMELIN, SAINT PIERREBROUCK, WARHEM,
WATTEN et WULVERDINGHE.

- de la Communauté de Communes Osartis-Marquion pour les communes de :
EPINOY,  GRAINCOURT  LES  HAVRINCOURT,  LAGNICOURT-MARCEL,  PRONVILLE  et  SAINS-LES-
MARQUION.

- de la Communauté de Communes du Val de l’Oise pour les communes de :
HINACOURT, MONT-D’ORIGNY, NEUVILLETTE, ORIGNY-SAINTE-BENOITE et THENELLES.

Par ailleurs,  deux nouvelles communes du Pas-de-Calais, AUCHY-LES-MINES (4.601 habitants) et HAISNES
(4.512 habitants)  et une commune du Nord, SAINT-AUBERT (1.581 habitants),  ont délibéré en décembre
2014 pour rejoindre le SIDEN-SIAN et lui transférer la compétence « Eau Potable ». Les adhésions ont été
effectives le 30 juin 2015, après la publication des arrêtés préfectoraux correspondants.
La  commune  d'UXEM  a  transféré  ses  compétences  Assainissement  Non  Collectif  et  Gestion  des  Eaux
Pluviales Urbaines avec adhésion effective le 30 juin 2015.

Conformément aux dispositions légales et jurisprudentielles en vigueur, le Comité Syndical a prononcé en
2014 la caducité de 9 contrats de délégation de service public avec effet au 4 février 2015.
Cela a entraîné en février 2015 la reprise en exploitation directe par Noréade :

- des services d’eau des communes de :
ANICHE,  AUBERCHICOURT,  BAVAY,  ECAILLON,  LA  LONGUEVILLE,  MASNY,  MONCEAU-LES-LEUPS,
MONCHECOURT, MONTIGNY-EN-OSTREVENT, SAINT-AMAND-LES-EAUX et WAHAGNIES 
soit 54.717 habitants représentant 21.000 abonnés supplémentaires.
- des services d’assainissement des communes de :
ARLEUX-EN-GOHELLE, SAINT-AMAND-LES-EAUX et VITRY-EN-ARTOIS 
soit 22.279 habitants supplémentaires.

La commune d'AUXI-LE-CHATEAU  a décidé en 2015  d'adhérer  au SIDEN-SIAN  pour  les compétences  Eau
potable,  Assainissement Collectif  et Non Collectif,  Gestion des Eaux Pluviales Urbaines.  De même les
communes  de  HENDECOURT-LES-CAGNICOURT,  QUIERY-LA-MOTTE  et  VILLERET  ont  décidé  en  2015  de
transférer au SIDEN-SIAN la compétence Eau potable. Ces adhésions seront effectives au 1er janvier 2016.
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La  Communauté  de  Communes  des  Vallons  d'Anizy a décidé  en  2015 de  transférer  au  SIDEN-SIAN  la
compétences  Assainissement  Collectif.  Les  adhésions  seront effectives  au  1er janvier  2016,  après  la
publication des arrêtés préfectoraux correspondants le 31/12/2015. Il s’agit des communes de :
ANIZY-LE-CHATEAU,  BASSOLES-AULERS,  BOURGUIGNON-SOUS-MONTBAVIN,  BRANCOURT-EN-LAONNOIS,
CHAILLEVOIS,  FAUCOUCOURT,  LIZY,  MERLIEUX-ET-FOUQUEROLLES,  MONTBAVIN,  PINON,  PREMONTRE,
ROYAUCOURT-ET-CHAILVET, SUZY, URCEL, VAUXAILLON, WISSIGNICOURT.

Territoire de la Métropole Européenne de Lille (MEL)

Les 23 communes situées sur le Territoire de la Métropole Européenne de Lille (MEL) ont été exploitées
sous contrat en 2015 par Noréade suite au retrait légale des adhésions fin 2014. La MEL a décidé de ré-
adhérer au  SIDEN-SIAN  pour  la  compétence  Eau  Potable  sur  le  même  périmètre  des  23  communes
historiquement adhérentes au SIDEN-SIAN. Ces adhésions  seront effectives au 1er janvier  2016, après la
publication des arrêtés préfectoraux correspondants le 31/12/2015. 
Le contrat d'exploitation pour l'eau potable des communes non adhérentes de LA BASSEE et SAINGHIN-EN-
WEPPES ( 01/01/2000 au 31/12/2014) a été porté par avenant jusqu'au 31/12/2015.

    Communes en Délégation de Service Public

Parmi toutes ces collectivités adhérentes et les compétences transférées au SIDEN-SIAN, certaines d’entre
elles sont exploitées dans le cadre d’un contrat de délégation conclu avant la date d’adhésion, à savoir :

Communes Structure Intercommunale d'origine Exploitant du service Echéance du contrat

Service Public d'Eau Potable

Wahagnies Eaux du Nord 04/02/2015

Saint-Amand-les-Eaux Eau et Force 04/02/2015

Aniche
Syndicat Intercommunal des Eaux Potables
de Aniche, Auberchicourt et Monchecourt Véolia 04/02/2015Auberchicourt

Monchecourt

Avelin Syndicat Intercommunal d'Eau Potable 
d'Avelin Pont-à-Marcq Eaux du Nord 31/12/2023

Pont-à-Marcq

Bavay Syndicat des Eaux 
de Bavay La Longueville Eau et Force 04/02/2015

La Longueville

Monceau-les-Leups Saur 04/02/2015

Ecaillon
Syndicat Intercommunal d' Eau de la région

de Masny

Véolia 04/02/2015

Masny Véolia 04/02/2015

Montigny-en-Ostrevent Véolia 04/02/2015

Service Public d'Assainissement Collectif et Eaux Pluviales

Auby Eaux du Nord 31/03/2015

Beuvry-la-Foret
(Station d'épuration)

Eaux du Nord 30/06/2016

Saint-Amand-les-Eaux Eau et Force 04/02/2015

Arleux-en-Gohelle Véolia 04/02/2015

Camphin-en-Carembault Syndicat Intercommunal d'Assainissement
de Camphin-en-Carembault et Phalempin Eaux du Nord 31/12/2021

Phalempin

Vitry-en-Artois Véolia 04/02/2015

Mont-d'Origny
Communauté de Communes du Val de

L'Oise (C.C.V.O) Saur 31/12/2017Neuvillette

Origny-Sainte-Benoite

Thenelles
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Carte des communes adhérentes au SIDEN-SIAN
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33 LE SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLELE SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE  

Le patrimoine Eau Potable du SIDEN-SIAN au 31/12/2015 en quelques chiffres :

Ouvrages Chiffres 2015

Ouvrages de production d'eau potable 254

Unités de traitement d'eau potable 27

Ouvrages de stockage ( Réservoirs et citernes ) 269

Linéaire de canalisation d'eau potable 9 869 km

Estimation du nombre d’habitants desservis au 31 décembre de chaque année  ( D 101 )
Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès au réseau d’eau, que 
cette population soit permanente ou présente une partie de l’année seulement.

Indicateur 2012 2013 2014 2015

D101 Nombre d’habitants desservis au 31 décembre de chaque année 
(recensement INSEE 2012 pour l'année 2015) 

762 040 810 441  812 888  823 542

Taux de réclamations ( P 155.1 )
Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le service de l'eau, rapporté à 
1000 abonnés. 
Sont prises en compte les réclamations sur le goût, les fuites avant compteur, la lisibilité des factures, la
qualité de la relation clientèle, etc. Les réclamations sur le prix ne sont pas prises en compte. Cet 
indicateur témoigne du niveau de satisfaction des abonnés.

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P155.1 Taux de réclamations pour 1000 abonnés 1,88 1,50 1,76 1,41
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3.13.1 Les communes et leurLes communes et leurss unités de distribution  unités de distribution 

Le service de l’eau potable comprend trois étapes distinctes :

Le captage : L’eau qui est captée à l’état brut provient essentiellement de captages d’eaux souterraines.

La potabilisation : L’eau captée est transportée à l’unité de potabilisation pour être rendue potable, 
c’est-à-dire conforme à la réglementation en vigueur. Les critères de potabilité prennent en compte des 
paramètres microbiologiques, chimiques, organoleptiques.

La distribution : Après traitement de potabilisation et désinfection, l'eau est stockée dans un réservoir ou 
château d'eau avant d'être distribuée à la population et à d’autres utilisateurs (industries, entreprises, 
administrations, lutte contre les incendies, etc.). Le réseau de distribution public est alors raccordé au 
réseau privé via le compteur d'eau.

3.1.13.1.1 Les Unités de Distribution d'Eau PotableLes Unités de Distribution d'Eau Potable

Le  territoire  desservi  par  le  SIDEN-SIAN  en  eau  potable  est  divisé  en  Unités  de  Distribution
Intercommunales ( UDI ).
Chaque UDI  est un secteur de distribution d’eau potable dans lequel la qualité de l’eau est réputée
homogène. Cette eau peut être issue de points de production d’eau potable de Noréade, de transfert
d’autres UDI ou d’achat d’eau en gros auprès d’autres collectivités.

3.1.23.1.2 Le bilan de la production d'eau potable des UDI en Le bilan de la production d'eau potable des UDI en 20120155

Nombre des U.D.I. 182

Volume d'eau traitée produit en 2015 42 955 508 m3

Volume d'eau acheté en gros en 2015 6 354 559 m3

Volume d'eau vendu en gros en 2015 1 746 018 m3

3.1.33.1.3 L'évolution des L'évolution des volumesvolumes mis en distribution dans les UD mis en distribution dans les UDI  I  ((période 200période 20066 – 201 – 20155))

Graphique : total des volumes d'eau traitée produits et des volumes d'achat d'eau en gros.
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3.1.43.1.4 La protection de la ressource en eau La protection de la ressource en eau potablepotable

L'indice d'avancement de la protection de la ressource en eau est déterminé par l'Agence régionale de
santé (ARS) selon l'indicateur de performance défini ci-dessous.

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau ( P 108.3 )
Cet indicateur traduit l'avancement des démarches administratives et de terrain mises en œuvre pour 
protéger les points de captage.
Cet indicateur résulte des indices d'avancement individuels de tous les points de prélèvements (y compris
ceux non gérés par le service de l'eau potable mais contribuant à son alimentation) pondérés avec les 
volumes produits par ces ressources.

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P108.3 Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau (%) 72,25 72,07 73,82 73,45

L'évolution de cet indicateur ne tient pas uniquement  compte de l'avancement de la protection de la ressource en eau mais
est  également  tributaire  de  l'état  des  nouveaux  ouvrages  de  production  repris  dans  le  cadre  d'adhésion  de  nouvelles
communes (Par exemple, reprise de Saint-Amand-les-Eaux en 2015 avec un indice de 60%).

Les  périmètres  de  protection  correspondent  à
un zonage établi autour des points de captage
d’eau  potable.  Ils  constituent  le  moyen
privilégié pour prévenir et diminuer toute cause
de pollution locale, ponctuelle et accidentelle
qui peut altérer la qualité des eaux prélevées.
Ce  dispositif  est  codifié  à  l’article  L 1321  du
code  de  la  Santé  Publique.  

Cette  protection  comporte  trois  niveaux
concentriques  établis  à  partir  d’études
hydrogéologiques. 

Le périmètre de protection immédiat (1 Bleu)
correspond au site de captage. Il est acquis en
pleine propriété par le maître d’ouvrage.  Il est
clôturé pour éviter toute intrusion ;

le périmètre de protection rapproché (2 Vert)
de surface généralement plus vaste, où  toutes
les  activités  susceptibles  de  provoquer  une
pollution  sont  interdites  ou  soumises  à  des
prescriptions  particulières  (construction,
activité, dépôts, …) 

Le périmètre de protection éloigné ( 3 Jaune)
n’est  pas obligatoire.  Il est  rendue nécessaire
lorsque  la  réglementation  générale  est  jugée
insuffisante  et  que  certaines  activités
présentant  des  risques  sanitaires  doivent  être
encadrées pour réduire leur impact. 
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3.1.53.1.5 La La performanceperformance des réseaux de distribution  des réseaux de distribution dd'eau potable'eau potable

L’évaluation de la performance des réseaux d’eau potable revêt un double enjeu. D’une part en terme de
développement durable, puisque moins de pertes sur les réseaux se traduit par moins de prélèvements de
ressource dans le milieu naturel. D’autre part , les collectivités pourraient être pénalisées financièrement
lorsque leurs réseaux de distribution n’atteindront pas les objectifs minimum de performance. Rappelons
que la  limitation  des  pertes  des  réseaux d’eau potable  est  l’un  des  engagements  du  Grenelle  II  de
l’environnement ( loi du 12 juillet 2010 ).

L’évaluation de l’état des réseaux d’eau potable, patrimoine enterré et non visitable, s’effectue :

• Ponctuellement à l’occasion de réparations de fuites, par constat de l’état du tronçon réparé

• Globalement à l’échelle du service par l’usage d’indicateurs

3.1.5.1 Le bilan des volumes relatifs à la production d'eau potable

  

Volumes 2015 Total / m3

Volume d'eau potable vendu au cours de l'exercice  [ 4 ] 34 662 010

Volume consommé sans comptage ( essais incendie ) [ 5 ] 143 600

Volume d'eau de service des installations de production [ 8 ] 432 609

Volumes de service ( Purge, nettoyage réservoirs, analyseurs de chlore..) [ 6 ] 444 305

Volume de vente d'eau en gros [ 7 ] 1 730 326

Volume d'eau traitée produite  [ 1 ] 42 955 508

Volume d'achat d'eau en gros  [ 2 ] 6 173 359

Volume d'échange entre UDI  [ 3 ] -43 178

La formule qui permet de calculer le rendement des réseaux de distribution d'eau potable
R (%) = ( [4] + [5] + [6] + [7] )  * 100 / ( [1] +[2] + [3] - [8]  )
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3.1.5.2 L'évolution des volumes d'eau d'eau vendus sur la période 2006 – 2015

Graphique : total des Volumes d'eau potable vendus et des Volumes de vente d'eau en gros ( [4]+[7] )

La forte augmentation du volume d'eau vendu en 2015 est proportionnelle à l'augmentation du nombre d'abonnés (voir 
graphique au paragraphe 3.2.6).

3.1.5.3 Conclusions sur la performance des réseaux de distribution de NOREADE

Différents indicateurs sont utilisés dans le cadre d’un référentiel national

Définition Avantage / Limite

Rendement de
réseau ( % )

 ( Volume consommé+Volume vendu en gros ) / ( Volume
produit+ Volume acheté en gros )

Concept simple . L'indicateur dépend 
des consommations. Il ne traduit pas la 
réalité de l'état physique du réseau

Indice linéaire de
pertes en réseau

(m3/j/km)

Cet indicateur évalue les performances du réseau. Il reflète
la gestion de l’entretien et du renouvellement du réseau, la
lutte contre les volumes détournés et l’amélioration de la

précision du comptage.  

 ( Volume mis en distribution-Volume consommé ) /
(Longueur du réseau * 365 )

Traduit les pertes sur le réseau. Intègre
des estimations : sa fiabilité est moins

importante que l'indice des volumes non
comptés

Indice linéaire des
volumes non comptés

(m3/j/km)

Cet indice permet de connaître la part des volumes
transitant dans le réseau de distribution qui ne font pas

l’objet d’un comptage. 

 ( Volume mis en distribution-Volume comptabilisé ) /
( Longueur de réseau * 365 )

Traduit l’ensemble des volumes non
comptés : les pertes mais aussi les

volumes sans comptage.

Ne porte pas uniquement sur les pertes
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Rendement du réseau de distribution ( P 104.3 )
C'est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers (particuliers, industriels) et le service 
public (pour la gestion du dispositif d'eau potable) et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le 
réseau de distribution.
Plus le rendement est élevé, moins les pertes par fuites sont importantes. De fait, les prélèvements sur 
la ressource en eau en sont d'autant diminués. Le décret du 27 janvier 2012 pénalise les collectivités qui 
ne respectent pas un seuil minimum de rendement , au regard de la consommation de leur service et de 
la ressource utilisée.

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P104.3 Rendement du réseau de distribution (%) 76,98 74,98 75,43 76,01

L'adhésion de nouvelles communes pouvant présenter un rendement médiocre peut faire fluctuer de manière négative cet
indicateur

Indice linéaire des pertes en réseau ( P 106.3 )
L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), les pertes par fuites sur le réseau de distribution.

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P106.3 Indice linéaire des pertes en réseau ( m3/Km/jour ) 3,03 3,32 3,04 3,21

Indice linéaire des volumes non comptés ( P 105.3 )
L'indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), la somme des pertes par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 
distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage. 

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés ( m3/Km/jour ) 3,19 3,48 3,19 3,37

3.1.5.4 Rendement et indice linéaire de consommation (ILC) :

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 impose que le rendement du réseau soit supérieur à un rendement
cible défini ainsi :

• Pour des unités de production < 2 millions de m3 par an

Rendement cible (%) = 65 + 0,2 x ILC (m3/km/j) ou 85 %

• Pour des unités de production > 2 millions de m3 par an

Rendement cible (%) = 70 + 0,2 x ILC (m3/km/j) ou 85 % 

Le rendement global de Noréade pour l'année 
2015  est  de   76,01 %  (rendement  porté  à  
76,14 % en comptant les 3 UDI des communes 
sous  contrat  de  La Bassée et  de Sainghin-en-
Weppes).

Sur les 182 UDI de Noréade, 

155 UDI  respectent  individuellement  les  
objectifs du décret du 27 janvier 2012.
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3.1.63.1.6 La qualité de La qualité de l'eaul'eau potable distribuée potable distribuée

L’eau du robinet est le produit alimentaire le plus surveillé en France

La qualité de l’eau est appréciée par le suivi des paramètres suivants :

 La qualité organoleptique ( turbidité, couleur …)

 La qualité physico-chimique due à la structure naturelle des eaux ( température, dureté, oxygène 
dissous….)

 Les substances indésirables ( nitrates, fer, cuivre …)

 Les substances toxiques ( arsenic, chrome ...)

 Les pesticides et les produits apparentés (atrazine, diuron, ...)

 La qualité microbiologique ( coliformes, entérocoques, ...)

Des analyses et des contrôles permanents permettent de s’assurer de la qualité de l’eau brute des 
ressources et de l’eau distribuée.

Une double surveillance est organisée :

✔ Un programme d’auto surveillance est mené par les services de Noréade. Cela correspond à plus 
de 6000 prélèvements par an. 

✔ Des contrôles sanitaires officiels sont opérés par les Agences Régionale de Santé ( ARS ). 
Conformément à la réglementation en vigueur 15 à 520 paramètres sont analysés pour chaque 
prélèvement. Ils impliquent des prélèvements :

o Au niveau de la ressource, avant traitement de potabilisation

o Au point de mise en distribution, après chloration

o Au plus près du consommateur, dans les établissements recevant du public (écoles, 
crèches…) ou chez des particuliers

Taux de conformité microbiologique ( P 101.1 )
Le taux de conformité microbiologique de l’eau potable est basé sur les analyses réalisées dans le 
cadre du contrôle sanitaire effectué par l’Agence Régionale de Santé ( ARS )

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P101.1 Taux de conformité microbiologique ( % ) 99,95 99,96 100 99,96

Sur 13 793 analyses de paramètres microbiologiques effectuées, 6 ont été déclarées non conformes

Taux de conformité physico-chimique ( P 102.1 )
Ce taux de conformité de l’eau potable est basé sur les analyses réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire effectué par l’Agence Régionale de Santé ( ARS ) et regroupe l’ensemble des paramètres 
physico-chimiques suivis ( turbidité, nitrates, pesticides,…..)

Indicateur 2012 2013 2014 2015

P102.1 Taux de conformité physico-chimique ( % ) 98,53 99,88 99,89 99,91

Sur 133 433 analyses de paramètres physico-chimiques effectuées, 126 ont été déclarées non conformes
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Les résultats des contrôles sanitaires officiels témoignent d’une bonne qualité microbiologique et physico-
chimique, répondant aux exigences de qualité de la réglementation.

Les  taux  de  conformité  inférieurs  à  100%  sont  dus  à  des  dépassements  ponctuels  (Traitement,
paramétrage, interconnexion...) réglés ou en cours de résolution par des actions correctives systématiques
et immédiates.

3.1.73.1.7 Les ouvrages de stockage d'eau potable dans les UDILes ouvrages de stockage d'eau potable dans les UDI

Les réservoirs de stockage d'eau potable ont un triple rôle :

• Constituer un réservoir tampon entre la production et la distribution (capacités comprises entre 40
et 6000 m3)

• Permettre le maintien de la pression sur le réseau de distribution.

• Permettre de faire face aux demandes exceptionnelles ( incendie,...),

Les  réservoirs  équipant  les  réseaux  et  installations  de  production  et  distribution  d'eau  potable  sont
systématiquement  vidés,  nettoyés,  rincés  et  désinfectés  une  fois  par  an,  conformément  à  la
réglementation en vigueur ( Article R.1321-56 du Code de la Santé Publique )

Les dates de nettoyage et désinfection des ouvrages de stockage sont repris en annexe du rapport 
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3.1.7.1 Ouvrages de stockage des communes adhérentes 

Nombre d'ouvrages de stockage d'eau potable au 31/12/2015 269

Volume total de stockage 138 307 m3

3.1.7.2 La limitation de la prolifération bactériologique dans l'eau potable des réservoirs

Afin de limiter la prolifération biologique dans l'eau, Noréade assure le suivi régulier des temps de séjour
de l'eau dans ses ouvrages de stockage.

La limitation de la prolifération biologique dans l'eau des 
réservoirs est essentiellement axée sur la régulation de la 
quantité d'eau stockée dans le réservoir, de son temps de 
séjour  et  des  conditions  de  stockage  (luminosité,  
circulation, …).

Le temps de séjour de l'eau dans le réservoir est calculé  
par comparaison entre la consommation journalière de la 
distribution du réservoir et le volume utile du réservoir.

Afin de maintenir les qualités bactériologiques de l'eau, le 
temps de séjour est limité à 3,5 jours maximum.

Dans  le  cadre  de  notre  démarche  Qualité  Sécurité  
Environnement, une étude sur l'ensemble des ouvrages est 
menée tous les 5 ans.

Sur un parc de 253 ouvrages de stockage étudié en 2013, 
seuls 2 ouvrages étaient non conformes avec des temps de 
séjour  de 4,3 jours. La  modification  des  hauteurs  de  
marnage  de  ces  réservoirs  a  permis  de  les  rendre  
conformes  à  notre  exigence  interne  de  3,5  jours  
maximum.
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3.23.2 Les communes et leur réseau de distributionLes communes et leur réseau de distribution
La loi  Grenelle II  du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a modifié les
articles L2224-7-1 et L2224-8-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatifs aux schémas
de distribution d’eau potable. Ces schémas doivent désormais inclure un descriptif détaillé des ouvrages
de transport et de distribution .
Ces descriptifs ont pour objectif d’améliorer la connaissance des infrastructures, et en particulier des
réseaux d’eau potable, et ainsi de mettre en place et/ou d’améliorer la gestion du patrimoine, ce qui va
dans le sens de la pérennité du service et d’une optimisation des investissements nécessaires.

3.2.13.2.1 InIndice de connaissance et gestion patrimonialedice de connaissance et gestion patrimoniale

L'indicateur P103.2 traduit la bonne connaissance du patrimoine. Son calcul a été modifié par l'arrêté du 2
décembre 2013. La valeur de l'indice est comprise entre 0 et 120 avec le barème de cotation suivant :

Conditions Points

A
Existence d'un plan des réseaux 10 / 10

Procédure de mise à jour des plans 5 / 5

B
Inventaire des réseaux avec les diamètres, les matériaux 14 / 15

Inventaire des réseaux avec date ou  période de pose 12 / 15

C

Les plans précisent la localisation des ouvrages annexes (vannes, ventouses, purges...) 10 / 10

Existence et mise à jour annuel des pompes et équipements électromécaniques sur les ouvrages 10 /10

Le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements 10 / 10

Un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du compteur 10 / 10

Un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de fuite 10 / 10

Maintien à jour d'un document mentionnant la localisation des autres interventions (Réparations,travaux, ....) 10 / 10

Existence d'un programme pluriannuel de renouvellement de canalisations 0 /10

Existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux 0 / 5

L'obtention des 15 points en A est nécessaire pour ajouter les points de la section B
L'obtention des 40 points en A + B est nécessaire pour ajouter les points de la section  C

Indice de connaissance et gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable  ( P 103.2 )
Cet indicateur évalue sur une échelle de 0 à 120, à la fois le niveau de connaissance du réseau et des 
branchements et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'eau potable.

Indicateur 2014 2015

P103.2 Indice de connaissance et gestion patrimoniale des réseaux d'eau Potable / 120 81,00 101,00
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3.2.23.2.2 Le linéaire de réseaux et les branchements d'Le linéaire de réseaux et les branchements d'eeau au ppotableotable

Nombre total de branchements d'eau potable 365 574

Linéaire total des réseaux de distribution d'eau potable 9 869 km

3.2.33.2.3 Les branchements plombLes branchements plomb

La législation prévoit l’abaissement progressif en deux phases de la teneur en plomb dans l’eau distribuée.
D'abord  25μg/l  jusqu'au  24  décembre  2013 ;  puis,  au-delà  de  cette  date,  la  concentration  maximale
admissible sera de 10μg/l au robinet du particulier. Cette faible valeur peut induire une suppression des
branchements en plomb.

Depuis 2009, Noréade a mis en œuvre un important programme de renouvellement des branchements en
plomb en y affectant un budget d'au moins 1 M€/an, pour répondre aux normes  imposées pour  2013. Il
faut noter que l'intervention de nos services se limite aux réseaux du domaine public. Les propriétaires
sont en effet responsables des canalisations et branchements situés après compteurs. 

Nombre de branchements plomb au 01/01/2015 22 856

Nouveaux branchements plomb détectés 
(branchements isolés ou inconnus auparavant, communes adhérentes récemment ou

reprises en exploitation). Exemple : 1720 Branchements plomb détectés à Aniche
adhérentes en 2013

7 391

Nombre de branchements plomb au 01/01/2016 27 327

Au cours de l'année 2015, 2 920 branchements plomb ont été remplacés.
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